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1. SALAIRES TRAVAILLEURS PRODUCTION À PARTIR DU 1/2/2025

Suite au dernier accord social conclu le 25 juin 2021 entre le Groupe des dix (rassemblant les 
représentants des travailleurs et des employeurs), le montant du RMMMG a été revu à la hausse 
(Phase 2 avec suppression des conditions d’ancienneté), ce qui entraine une augmentation du barème 24 
(et un rattrapage du barème 23). La dernière phase d’augmentation du RMMMG est prévue en avril 2026.

Veuillez trouver ci-dessous un tableau adapté des montants d’application au 1er février 2025 : 

PERSONNEL TECHNIQUE OUVRIER ET DE PRODUCTION

Titre Code barème
Salaire horaire 

1/2/2025

Travailleur de production qualifié
"niveau 1" 17 € 15,6924*

Travailleur de production qualifié
“niveau 2” accompagnateur 19 + 25 (195) € 14,7749*

Travailleur de production qualifié
“niveau 2” 19 € 14,5634*

Travailleur de production 
semi-qualifié accompagnateur 21 + 25 (215) € 14,1382

Travailleur de production
semi-qualifié 21 € 13,9267

Travailleur de production  “niveau 1” 22 € 13,0210

Travailleur de production  “niveau 2” 23 € 12,8252

Travailleur de production  “niveau 3 “ 24 € 12,8252

Supplément “accompagnateur” 25 € 0,2115

(*) au début de la fonction
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2. SALAIRES MINIMA PERSONNEL D’ENCADREMENT ET ADMNISTRATIF À PARTIR DU 1/2/2025
PERSONNEL D’ENCADREMENT ET ADMINISTRATIF

Titre
Code 

barème
Salaire mensuel 

1/2/2025

Directeur 13 € 3.931,68

Directeur adjoint 14 € 3.418,89

Assistant de direction 15 € 2.991,50

Responsable administratif 15 € 2.991,50

Psychologue ou kinésithérapeute 15 € 2.991,50

Responsable technique 15 € 2.991,50

Informaticien licencié 15 € 2.991,50

Responsable commercial 15 € 2.991,50

Chef moniteur 15 € 2.991,50

Assistant social ou assistant en psychologie 16 € 2.777,84

Personnel administratif - Niveau 1 16 € 2.777,84

Paramédical gradué 16 € 2.777,84

Agent technico-commercial 16 € 2.777,84

Informaticien gradué 16 € 2.777,84

Gestionnaire technique 16 € 2.777,84

Moniteur - Niveau 1 16 € 2.777,84

Moniteur - Niveau 2 A 165 € 2.680,94

Délégué commercial 17 € 2.584,02

Agent technique qualifié - Niveau 1 17 € 2.584,02

Personnel administratif - Niveau 2 A 17 € 2.584,02

Moniteur - Niveau 2 B 17 € 2.584,02

Moniteur - Niveau 3 18 € 2.483,61

Agent technique qualifié - Niveau 2 accompagnateur 19 + 25 
(195) € 2.432,93

Assistant commercial 19 € 2.398,11

Agent technique qualifié - Niveau 2 19 € 2.398,11

Personnel administratif - Niveau 2 B 19 € 2.398,11

Personnel administratif - Niveau 3 20 € 2.189,73

Agent technique semi-qualifié 
accompagnateur 

21 + 25 
(215) € 2.328,09

Agent technique semi-qualifié 21 € 2.293,27

Agent technique 22 € 2.144,13


